




















LʼInstitut du droit local et la Commission dʼharmonisation
Créé en 1985, lʼInstitut du droit local alsacien-mosellan a

 

pour objet de promouvoir une 
connaissance plus approfondie des d iverses dispositions du droit local ainsi que des 
problèmes juridiques que soulèvent sa combinaison avec le droit général français. Il sʼagit 
aussi dʼun centre de documentation, de formation et dʼinformation.

Quant à la commission dʼharmonisation, créée elle aussi en 1985, elle est chargée de 
proposer et dʼétudier les harmonisations qui paraîtraient possibles, en droit privé, entre

 

les 
dispositions applicables dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle 
et celles applicables en « vieille France ».

Ce droit local spécifique se compose :
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